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NOTE D'INFORMATION
Novembre 2025 – Genève, Suisse
Membres du Comité CESCR
Le Comité CESCR est composé de 18 membres, siégeant à titre personnel. Pour plus de détails sur la composition du CESCR, voir :
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CESCR/Pages/Membership. 
Lieu
Les sessions du Comité se tiennent en principe à Genève, au Palais Wilson ou au Palais des Nations. Pour plus d'informations, veuillez consulter la page de la session concernée pour connaître le lieu et le programme correspondant à la session.
tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/SessionsList.aspx?Treaty=CESCR 
Session – Documentation/dialogues
Les rapports des États Parties à examiner ainsi que d'autres documents pertinents tels que les listes de questions, les réponses des États Parties, les communications reçues par le Comité, les observations finales et le suivi des observations finales sont publiés sur la page web de chaque session : tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/SessionsList.aspx?Treaty=CESCR 
L'ordre du jour provisoire ainsi que le programme de travail provisoire se trouvent également sur la page de chaque session. La liste des États examinés dans le cadre de la procédure de suivi se trouve également sur la page de la session. La documentation relative au suivi est disponible sur la page dédiée à l'adresse suivante : 
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/FollowUp.aspx?Treaty=CESCR& 
Diffusion sur le web
Le dialogue entre le Comité et les États Parties est public. Toutes les réunions publiques du Comité sont généralement diffusées en direct sur http://webtv.un.org/ et peuvent ensuite être visionnées dans les archives des webdiffusions.
Session - Adoption des listes de questions (LOI)
Lors d'une réunion préalable, des listes de questions relatives aux rapports des États Parties sont adoptées avant le dialogue. Les États Parties sont ensuite invités à soumettre leurs réponses aux listes de questions.
Session - Dialogues et adoption des observations finales (CoB)
Après avoir examiné les rapports des États Parties, le CESCR adopte des observations finales qui aideront les États Parties à mettre en œuvre le Pacte. Ces observations finales soulignent les aspects positifs, les principaux sujets de préoccupation et les recommandations du Comité sur la manière de relever les défis auxquels sont confrontés les États Parties. Elles identifient également un certain nombre de recommandations pour la procédure de suivi.
Une fois adoptées, les observations finales sont publiées sur la page web du CESCR sous la session correspondante.
Session - Suivi des observations finales (FU)
L'État partie est invité à fournir, dans les 24 mois suivant l'adoption des observations finales par le Comité, des informations sur la mise en œuvre de trois recommandations spécifiques sélectionnées par le Comité. 
Une fois reçus, les rapports sur le suivi des observations finales sont publiés sur la page web du CESCR, sous la rubrique « Procédure de suivi », à l'adresse suivante : url tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/FollowUp.aspx?Treaty=CESCR&Lang=en
Rapports parallèles
Le Comité accueille favorablement les informations écrites, qui doivent être aussi précises, fiables et objectives que possible, provenant d'organisations internationales, régionales, nationales et locales ainsi que d'institutions nationales des droits de l'homme. Il incombe aux organisations qui soumettent des rapports parallèles de veiller à ce que ceux-ci ne contiennent pas de données personnelles identifiables et n'utilisent pas de langage injurieux. Il faut s'assurer que les témoins ou les victimes ne sont désignés que par leurs initiales et qu'aucune photographie des témoins, des victimes ou des auteurs présumés n'est incluse, sauf si l'accord écrit de ces personnes a été obtenu.
Les communications parallèles préparées par des coalitions, plutôt que par des organisations individuelles, et couvrant un large éventail de droits économiques, sociaux et culturels sont également encouragées. 
Les rapports destinés aux listes de questions doivent se concentrer sur les informations pertinentes pour l'adoption des liste de questions. 
Toutes les communications adressées au CESCR doivent :
· Être soumises en anglais, en français ou en espagnol. Il est très utile de joindre une traduction et/ou un résumé en anglais. Veuillez noter que le Secrétariat des Nations Unies ne traduit pas ces rapports.
· Pour les CoBs : Merci de transmettre au secrétariat du CESCR au plus tard 4 semaines avant le début de la session. Veuillez consulter la page web pour connaître la date limite spécifique.
· Pour les listes de questions : Merci de transmettre au secrétariat du CESCR 10 semaines avant le début de la session. Un délai supplémentaire peut être nécessaire pour le secrétariat lors des périodes de vacances et les délais  peuvent donc être ajustées. Veuillez consulter la page web pour connaître la date limite spécifique.
· Pour les FU : Merci de transmettre au secrétariat du CESCR au plus tard 4 semaines avant le début de la session.
· Toutes les communications doivent être transmises via le système de communication en ligne du CESCR. Le lien est disponible sur la page web de la session. 
· Soyez aussi concis que possible et ne dépassez pas 10 pages, ou 15 pages maximum pour les soumissions de coalition. Les paragraphes doivent de préférence être numérotés pour faciliter la consultation.
Briefings informels réservés aux CoBs (dialogues avec les États Parties)
Les institutions et organisations qui ont soumis des rapports au Comité peuvent informer celui-ci lors d'une réunion d'information informelle avant le dialogue avec l'État partie. La prise en compte des demandes de réunions d'information informelles pendant les sessions dépendra de la disponibilité des membres du Comité. 
Les institutions et organisations qui ont soumis des informations sur un pays donné dans le cadre des dialogues avec les États Parties (CoBs) sont encouragées à se coordonner entre elles, en particulier pour la préparation des réunions d'information informelles, afin d'utiliser au mieux le temps limité dont elles disposent. À cette fin, il est utile de mentionner les coordonnées sur la plate-forme en ligne lors de la soumission du rapport. Ces coordonnées seront utilisées pour prendre contact afin de coordonner les réunions d'information.
Veuillez informer, par le biais du système de soumission en ligne du CESCR, de votre intention de participer à des réunions d'information informelles au moment de la soumission des rapports parallèles, en indiquant les coordonnées des personnes à contacter.
Vidéo-conférence
Dans le cas des réunions en présentiel, les représentants des institutions et organisations qui ne peuvent se rendre à Genève peuvent éventuellement participer à distance (sans interprétation) aux travaux du Comité. La possibilité d'une participation à distance doit également être indiquée dans le système de soumission en ligne du CESCR. 
Accréditation pour les réunions en personne à Genève 
Les représentants des institutions et organisations qui souhaitent assister aux sessions publiques du CESCR doivent s'inscrire au moins dix jours avant le début de la session. Les demandes d'accréditation sont soumises et traitées via la plate-forme de gestion des conférences de l'ONUG, Indico. Le lien vers la page d'inscription est disponible sur la page web de la session concernée. 
Veuillez noter que le HCDH n'est pas en mesure d'envoyer des lettres d'invitation ni d'aider à l'organisation du voyage ou de l'hébergement. Veuillez également noter que la confirmation de l'accréditation ne garantit pas une place dans la salle de réunion, car l'espace peut être limité.
Photographie, filmage, enregistrement, diffusion de matériel audio-visuel et webdiffusion
Il est interdit de filmer, d'enregistrer et de diffuser des documents audio-visuels sans autorisation pendant la 91e session.
Les représentants des médias accrédités ont le droit de filmer et de prendre des photos au début et à la fin des réunions publiques du Comité. Ils sont tenus de porter leur badge de presse délivré par l'ONUG à tout moment lorsqu'ils se trouvent à l'intérieur du Palais des Nations. Leur accréditation peut être retirée en cas d'utilisation abusive.
En outre, les représentants des médias accrédités ainsi que les photographes ou les équipes de tournage engagés par les délégations des États Parties ont le droit de filmer les remarques liminaires et finales du chef de délégation. Des photos de groupe privées peuvent être prises avant ou après la réunion publique, sous réserve du consentement des personnes photographiées ou filmées.
En dehors de cela, il est interdit de photographier et de filmer dans la salle de réunion du Comité. Les cas d'utilisation abusive doivent être signalés au Service de sécurité et de sûreté de l'ONUG et/ou au Service d'information des Nations Unies, qui ne peuvent donner suite qu'aux plaintes écrites.
Informations complémentaires
Pour plus d'informations sur la manière de participer aux travaux du Comité, veuillez consulter les informations sur les méthodes de travail disponibles sur le site web du HCDH : 
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CESCR/Pages/WorkingMethods.aspx 
			
*Les informations seront disponibles sur la page Web de la session. 
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